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Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 29 avril 2004, déterminant
la composition du dossier de demande de certificat d’urbanisme.

Pour le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale :

J. SIMONET,
Ministre-Président du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale,

chargé des Pouvoirs locaux, de l’Aménagement du Territoire, des Monuments et des Sites,
de la Rénovation urbaine et de la Recherche scientitifque
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